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30 ans de partenariat entre les deux territoires

• Le partenariat entre la Région Limousin et la province de l’Oubritenga a été initié 
au milieu des années 1980, à l’initiative des acteurs de la société civile limousine .

• Il a été formalisé le 6 février 1999 par la signature d’un protocole de jumelage 
entre le Conseil Régional du Limousin et le Haut-commissariat de la Province de 
l’Oubritenga.

• 2005-2008 : Elaboration d’un programme d’actions triennal entre les deux 
territoires, multi-acteurs et multi-bailleurs avec les soutiens du Ministère des Affaires 
Etrangères et Européennes, et les financements de deux agences de l’eau afin de 
renforcer des actions d’hydrauliques. 

• 2007 : Remise du prix des collectivités locales, décerné par le Haut Conseil de la 
Coopération Internationale et médaille d’honneur des collectivités, accordée par 
l’Etat burkinabé.

• 2009: Evaluation et mise en place d’un programme transitoire annuel de 
coopération tripartite Région Limousin/Région du Plateau Central/Réseau des 
communes de l’Oubritenga, suite aux évolutions institutionnelles burkinabé.

• 2010-2012 : Mise en œuvre du nouveau programme tripartite entre la Région 
Limousin, la Région du Plateau Central et le Réseau de Communes de l’Oubritenga 
comprenant les sept communes de la Province de l’Oubritenga en lien avec sept 
communes et communautés du Limousin.



Les axes du programme FASOLIM 2010-2012

• Appui institutionnel 

• Développement économique durable

• Services à la population:


 

Accès aux microcrédits



 

Appui aux groupements féminins et de jeunes 



 

Réduction de la fracture numérique 



 

Appui à des projets socioculturels sur les deux territoires 



 

Santé



 
Volet eau et assainissement

Trois objectifs: 

1. Améliorer l’accès à une eau potable de qualité

2. Améliorer l’accès à l’assainissement collectif et

à l’hygiène

3. Accompagner les réalisations d’infrastructures 

hydrauliques



Le contexte hydraulique



 

Des échanges ont été conduits par la Cellule d’Appui Technique et PS-Eau 
auprès des élus locaux pour définir un plan d’actions (type d’ouvrages et actions 
d’accompagnement) répondant aux besoins réels exprimés. 

Le partenariat avec les Agences de l’eau Loire Bretagne et Adour Garonne 
permettent d’optimiser très largement le taux d’accès à l’eau potable.



 

La Région du Plateau Central est située dans une 
région sahélienne Nord-soudanienne marquée par 
la sécheresse et la mauvaise répartition des pluies 
dans le temps (alternance d’une longue saison sèche 
et d’une courte saison des pluies). 



 

Plus de 90 000 personnes n’ont pas accès à 
l’eau potable.



 

De plus, il existe une réelle difficulté pour les 
bénéficiaires à s’approprier les équipements 
mobilisés en eau potable dans la mesure où ils sont 
souvent peu formés à la maîtrise d’ouvrage.



Ce qui a été réalisé sur 2006-2008



 

10 nouveaux forages dans les  communes de 
la Province de l’Oubritenga



 

Réhabilitation de 30 forages également répartis 
sur les communes rurales, 



 

Réalisation de 12 latrines publiques à raison de 
2 latrines par commune rurale



 

Formation de 40 comités de gestion de forages 
(COGES) à la gestion et la maintenance, de 21 
élus sur l’eau et l’assainissement, 



 

La mise à disposition d’appui technique sur les 
chantiers, le contrôle et la fourniture 
d’équipements, 



 

Les campagnes de sensibilisations des 
populations

Dans le cadre du Programme 2006-2008, les cofinancements obtenus auprès des 
Agences de l’Eau Adour Garonne et Loire Bretagne (pour un total de 

154.270 € sur deux ans) ont permis :

Forage à Pompe à Motricité Humaine sur la 
commune de Zitenga



Ce qui est programmé sur 2010-2012
Ces axes ont été définis suite aux recommandations de l’Office International  

de l’Eau, du programme pS-Eau et des Agences de l’eau Loire Bretagne et Adour Garonne,  
partenaires de cette coopération décentralisée depuis 2007.



 

Améliorer l’accès à une eau potable de qualité


 

Réalisation de 2 nouveaux forages


 

Réhabilitation de 36 forages existants 


 

Réalisation de 2 Postes d’eau autonomes (PEA) de type « Volanta Solaire » sur des forages 
existants



 

Améliorer l’accès à l’assainissement collectif et à l’hygiène


 

Réalisation de 12 latrines VIP dans des marchés très fréquentés 


 

Installation de 2 latrines ECO-SAN « pilotes »


 

Installation de matériel d’hygiène et de lave mains dans les écoles


 

Contrôle et suivi de la qualité des eaux des PEA et des forages


 

Valorisation d’un bas fond et mise en place d’une GIRE dans ce cadre


 

Réhabilitation d’une station de pompage, alimentée par une pompe solaire



 

Accompagner les réalisations d’infrastructures hydrauliques


 

Formation en gestion financière et technique de Comités de Gestion des Points d'Eau


 

Formation en eau et assainissement des élus de l’Oubritenga


 

Appui à la mise en place d’Associations d’Usagers de l’Eau dans la Province 


 

Mise en place d’un service intercommunal d’eau et d’assainissement


 

Mise en place d’une base de données des ouvrages hydrauliques réalisés


 

Réalisation d’une étude de la ressource en eau dans la Région du Plateau Central


 

Formation d’artisans réparateurs


 

Sensibilisation des populations à l’hygiène par des actions axées sur les jeunes


 

Formation d’enseignants à l’enseignement de l’hygiène.



Bénéficiaires



 

Les populations desservies:

• 500 personnes par poste d’eau autonome, soit 1000 
personnes

• 300 personnes par nouveau forage et par forage 
réhabilité, soit 11 400 personnes

• 400 personnes par latrine réalisée, soit 5600 
personnes.

Le nombre de personnes desservies est donc de :
• 12 400 pour la partie Approvisionnement en Eau 

Potable,
• 5600 pour la partie assainissement



 

Le présent volet hydraulique permet donc de desservir 18 000 personnes 
au niveau de la Province de l’Oubritenga,  soit 40% de la population à 
desservir dans le cadre des OMD contre 13 000 et 25 % sur le 
programme 2006-2008.



 

Les Communes de l’Oubritenga en tant que maîtres d’ouvrage des équipements



Budget et financements sur 2010-2012
• Coût total du volet : 550 760 €
• Subventions de l’Agence de l’eau Loire Bretagne : 200 000 € (soit 
36% du budget)

• Subvention de l’Agence de l’eau Adour Garonne : 200 000€ (soit 
36%)

• Ministère des Affaires Etrangères et Européennes : 45 000€

• Région Limousin: 55 000€

Partenaires techniques

Gouvernance
• Le dispositif institutionnel du partenariat est conçu de manière paritaire entre 
le Nord et le Sud et permet une concertation et une coordination Nord/Sud, via 
un Pôle ressource, l’implication des communes comme maitres d’ouvrage, des 
associations, des Comités de Gestion et du Comité de Suivi.  

• Direction Provinciale de l’agriculture de l’hydraulique et des ressources halieutiques

• Institut International d’Ingénierie de l’Eau et de l’Environnement 

• Ingénieurs Sans Frontières (ISF) 

• Programme Solidarité eau (pS-Eau)

• Office international de l’eau (OIEau)
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